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AVANT-PROPOS
Le Burkina Faso s’est engagé depuis mars 2013 dans un vaste chantier de réforme
curriculaire de l’éducation de base, dans le cadre de la mise en œuvre des textes
fondamentaux régissant sa politique éducative. La réforme trouve son fondement
dans la loi n° 013-2007/AN du 30 juillet 2007 portant loi d’orientation de
l’éducation. Elle s’inscrit dans le cadre global de la réforme du système éducatif et
institue le continuum éducatif. Celui-ci comprend: le préscolaire, le primaire, le post
primaire et l’éducation non formelle. Cette réforme repose sur une volonté politique
d’apporter des améliorations significatives à notre système éducatif dans le sens de
le rendre plus pertinent et plus performant tout en tenant compte des spécificités.
C’est la raison pour laquelle une relecture des curricula a été amorcée. Par
conséquent, pour une exploitation judicieuse des nouveaux contenus, il est impératif
de disposer dans les classes de guides pédagogiques.
Le présent guide d’enseignement de français répond à cette préoccupation. Il est
construit en lien avec la nouvelle approche pédagogique dénommée «Approche
pédagogique intégratrice» (API) qui a pour fondement le socioconstructivisme
impliquant de fait le paradigme de l’apprentissage. Cette théorie favorise la
construction des connaissances par les apprenants en interaction avec d’autres
acteurs et l’environnement. En application du principe d’éclectisme de l’API, il est
proposé entre autres des situations d’intégration en vue d’initier les apprenants à la
résolution de problèmes complexes.
Ce document renferme les intrants indispensables pour un enseignement/-
apprentissage efficace. Il est destiné à faciliter le travail de l'enseignant en lui
indiquant les contenus à enseigner, les objectifs poursuivis par chaque séance et les
démarches méthodologiques illustrées par des exemples de fiches pédagogiques.
Il comporte deux grandes parties: la première comprend les orientations
pédagogiques et didactiques et la deuxième partie aborde les aspects pratiques avec
des exemples de fiches pédagogiques et de situations d’intégration.
Toutefois, les exemples de fiches et de situations d’intégration proposées dans le
présent guide ne doivent pas être considérées comme des fiches «prêtes-à-porter».
Bien au contraire, elles doivent servir de sources d’inspiration pour l’enseignant
dans la préparation de leçons bien contextualisées et bien adaptées au niveau des
apprenants dont il a la charge.
Puisse ce guide aider chaque enseignant dans sa tâche et qu’il le prépare à bien
conduire les activités d’enseignement/apprentissage dans sa classe. 

Les auteurs

Français CP2 5 Guide de l’enseignant



Français CP2 6 Guide de l’enseignant

SIGLES ET ABREVIATIONS
MENAPLN : Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la 

Promotion des Langues Nationales.
APC : Approche Par les Compétences
API : Approche Pédagogique Intégratrice
ASEI-PDSI : Activity Student Experiment Improvisation-Plan Do See  

Improve 
COC : Cadre d’Orientation du Curriculum
CP2 : Cours  Préparatoire 2ème année
CTIS : Classe Transitoire d’Inclusion Scolaire
DGREIP : Direction  Générale de la Recherche en Education et de 

l’Innovation Pédagogique
EPS : éducation physique et sportive
IC : Instituteur (trice) Certifié (e)
IEPD : Inspecteur (trice) de l’Enseignement du Premier Degré
IP : Instituteur (trice) Principal (e)
OG : objectif général
OI : objectif intermédiaire
OS : objectif spécifique
PAAQE : Projet de l’Amélioration de l’Accès et de la Qualité de l’Education
PdT : Pédagogie Du Texte
PPO : Pédagogie Par Objectif
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PREMIERE PARTIE

I. ORIENTATIONS GENERALES DE
L’APPROCHE PEDAGOGIQUE

INTEGRATRICE (API)

1.1. Les fondements de l’API
L’Approche Pédagogique Intégratrice (API) a pour fondement le socioconstructivisme
qui induit le paradigme de l’apprentissage.

Le socioconstructivisme est une théorie éducative qui met l’accent sur la construction
du savoir par l’apprenant lui-même en relation avec ses pairs et son environnement
social.

Il met l’accent sur l’aspect relationnel de l’apprentissage. L’élève élabore sa
compréhension d’une réalité par la comparaison de ses perceptions avec celles de
ses pairs, de l’enseignant et celles de son environnement. (Lasnier).
L’acquisition des connaissances passe donc par un processus qui va du social
(connaissances interpersonnelles) à l’individuel (connaissances intra- personnelles).

Le paradigme de l’apprentissage place l’acte d’apprendre au cœur des préoccupations
de l’enseignant. Ainsi dans son action, l’enseignant met l’accent sur l’apprenant. La
relation pédagogique tend à mettre celui-ci, en tant qu’acteur de son apprentissage,
au centre de l’action pédagogique. L’enseignant devient un facilitateur. Les qualités
comme l’autonomie, la liberté, l’initiative, l’invention, la créativité et la capacité à la
coopération, à la recherche, à la participation sont développées.

Par ailleurs, l’API se fonde sur le principe de l’éclectisme didactique, c’est-à-dire
qu’elle se nourrit des avantages des approches pédagogiques telles que la pédagogie
par les objectifs (PPO) et l’Approche Par les Compétences (APC). L’API intègre
également au plan didactique les stratégies et les démarches actives telles que la
Pédagogie du texte (PDT) et l’ASEI-PDSI (Activity, Student, Experiment,
Improvisation/Plan, Do, See, Improve (ASEI-PDSI) pour l’enseignement des sciences
d’observation et des mathématiques. L’approche pédagogique intégratrice reste
ouverte à toute autre approche et démarche probante dans les sciences de l’éducation.
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1.2. Les principes de l’API
La mise en œuvre de l’approche pédagogique intégratrice (API) exige le respect des
principes didactiques suivants :

le  principe  de  l’éclectisme  didactique  qui  consiste  en  une  ouverture  à  
toutes  les approches pédagogiques utiles à l’efficacité de l’enseignement/-
apprentissage ;

le principe de la centration sur l’apprenant qui le  responsabilise et le place 
au cœur du processus d’enseignement/apprentissage ;

le principe de rationalisation qui consiste en une utilisation efficiente et 
efficace des moyens appropriés pour atteindre les objectifs ;

le principe  d’équité  qui  consiste  en  la satisfaction  du  souci  d’accorder 
à tous  les enfants, sans distinction, leur droit à l’éducation notamment par
la prise en compte des enfants à besoins spécifiques  (enfants en situation 
de handicap, enfants dans la rue, enfants et personnes vulnérables...) ;

le principe d’éducabilité qui repose sur l’hypothèse selon laquelle tous  les 
apprenants devraient être capables d’acquérir les notions enseignées à 
l’école, pour autant que les conditions d’enseignement soient optimales 
pour chacun d’eux ;

le   principe   de   contextualisation   du   processus   d’enseignement/-
apprentissage qui consiste à la prise en compte des réalités proches du

vécu quotidien des apprenants ;
le principe du multilinguisme  qui est défini comme la maîtrise de deux 
langues au moins qui doivent devenir des matières d’enseignement, mais 
également des langues d’enseignement ;

le principe  de  lier  théorie  et  pratique qui  consiste  en  l’établissement  
de  liens fonctionnels entre les savoirs théoriques et pratiques.

1.3. Orientations spécifiques au champ disciplinaire
Le champ disciplinaire Langue et communication se préoccupe comme son nom
l’indique de l’acquisition de la langue en tant qu’outil de communication. IL regroupe
les matières  suivantes : expression orale, lecture, écriture. 
Afin d’éviter le cloisonnement et  pour établir un lien entre les différentes matières,
l’expression orale a été identifiée comme entrée du champ disciplinaire. C’est dire
que les mots et structures étudiées pendant les leçons d’expression orale doivent
servir de tremplin à l’acquisition des phrases clé en lecture.
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II. PRESENTATION SUCCINCTE DES
CONTENUS DES NOUVEAUX

CURRICULA
Les contenus des curricula sont structurés autour de quatre champs disciplinaires
qui sont :
1. langue et communication. 
2. mathématiques, sciences et technologie. 
3. sciences humaines et sociales.
4. EPS, art, culture et production.

Pour chaque champ disciplinaire, il est formulé :
 un Objectif Général (OG) en rapport avec le champ disciplinaire ;
 des Objectifs Intermédiaires (OI) en rapport avec les disciplines/activités du
   champ disciplinaire ; 
 des Objectifs Spécifiques (OS) en rapport avec les connaissances et habiletés
   à faire acquérir à partir des contenus spécifiques.
 des contenus spécifiques en rapport avec le niveau et le sous cycle considérés.

Les contenus des curricula sont logés dans un cadre logique qui comporte les éléments
suivants : les objectifs spécifiques, les domaines taxonomiques, les contenus
spécifiques, les méthodes, techniques et procédés, le matériel et support, les outils
ou instruments d’évaluation.
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III. DOCUMENTS
D’ACCOMPAGNEMENT

Pour aider les enseignants dans la mise en œuvre des nouveaux curricula, des
documents ont été élaborés. Ce sont :

- l’outil de planification ;

- l’outil de gestion des contenus ;

- le guide d’exécution des contenus.

3.1. L’outil de planification des contenus
Il permet une bonne programmation  des activités pour des apprentissages. L’outil
de  planification des contenus répartit les contenus du champ disciplinaire par
trimestre et précise les volumes horaires correspondants par trimestre. 

3.2. L’outil de gestion des contenus
L’outil de gestion des contenus présente une organisation des apprentissages par
mois, par trimestre. Il indique les objectifs spécifiques, les contenus disciplinaires,
planifie par séance les contenus et donne le nombre total de séances et la période
d’exécution. Il est programmé à la fin de chaque mois une ou des évaluations
remédiations, des situations d’intégrations (il appartient à l’enseignant de les gérer
conformément à la réalité de sa classe). A la fin de chaque trimestre, il est aussi
prévu une évaluation sommative. Un tableau récapitulatif donne le nombre total de
séances, le volume horaire total des contenus, le nombre des évaluations-
remédiations, le nombre des situations d’intégration et des évaluations sommatives.

3.3. Le guide d’exécution des contenus
Le guide d’exécution des contenus est un des  documents  de référence  de
l’enseignant(e). Comme son nom l’indique, il donne des orientations dont la prise
en compte par  l’enseignant(e) contribue à l’atteinte des objectifs  poursuivis lors
des activités d’enseignement/apprentissage.

Un guide d’exécution  des contenus couvre un champ disciplinaire  et indique ses
orientations spécifiques. Il décline  par discipline  ou par  matière  les éléments
suivants :
- les  objectifs (objectif intermédiaire, objectifs spécifiques)
- l’importance ; 
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- les instructions officielles ;
- les principes didactiques ; 
- la méthodologie 
- des exemples de fiches pédagogiques tout en notant à la fin ce que 
l’enseignant(e) doit faire quand il s’agit des  Classes Transitoires d’Inclusion
Scolaire (CTIS) ; 

et enfin quelques recommandations spécifiques.

3.4. Démarches méthodologiques/Canevas  API

3.4.1. Canevas type d’élaboration des fiches de l’approche
pédagogique intégratrice (API)

Fiche pédagogique n° : 
Classe :        Effectif total :...........   G. :..........   F. :.........   dont  ESH. : …......
Date :
Discipline/activité
Matière :
Thème :
Titre/intitulé/sujet de leçons :
Méthodes/technique :
Objectifs d’apprentissage :
Matériels/supports :
Documents/bibliographie :
Durée :
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IV. ÉVALUATION
L’évaluation régulière des apprentissages et des réalisations des apprenants est l’un
des facteurs les plus importants du perfectionnement du rendement scolaire.
Elle est une opération des plus fondamentales de l’enseignement/apprentissage. Elle
permet d’accroître constamment la qualité de l’éducation et de l’enseignement au
moyen du diagnostic des problèmes qui leur sont inhérents. Elle cherche également à
remédier à ces problèmes et à déterminer jusqu’à quel point il serait possible de réaliser
les objectifs préconisés par le processus de l’enseignement et de l’apprentissage. 

4.1. Normes et modalités d’évaluation 
Les activités d’évaluation sont planifiées dans l’outil de gestion des curricula et les
orientations générales de définition des normes et modalités de leur mise en œuvre
sont définies par le Cadre d’Orientation des Curricula (COC).
L’Approche pédagogique intégratrice (API) ayant pour fondement épistémologique
le socioconstructivisme, les fonctions et les modes d’évaluation des apprentissages
se doivent de respecter les orientations et les principes didactiques de cette nouvelle
approche. Il est affirmé à ce propos que «(...)  la finalité première de l’évaluation
n’est pas la sélection mais l’orientation et la remédiation (...). Le choix des modes
d’évaluation doit être en cohérence avec les stratégies d’enseignement/apprentissage
utilisées par l’enseignant qui doit tenir compte des domaines taxonomiques des
objectifs formulés» (COC, p. 41).

En termes de normes, l’évaluation doit :
- couvrir les trois domaines: cognitif, psychomoteur et socio-affectif ;
- privilégier l’évaluation formative ;
- réaliser les évaluations sommatives (bilan) ;
- utiliser l’évaluation critériée.

S’agissant des modalités, il est retenu :  
- une (01) évaluation -remédiation après deux (02) unités d’apprentissage ou 
leçons, au bout de deux (02) semaines ;
- une (01) situation d’intégration et une évaluation sommative après quatre (04)
unités d’apprentissage ou leçons, en principe à la fin de chaque mois ;
- une (01) évaluation-remédiation, une (01) situation d’intégration et une (01) 
évaluation sommative à la fin de chaque trimestre. 

Dans tous les cas, ces orientations sont à adapter à chaque discipline selon sa
spécificité.
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Les activités d’évaluation comprennent essentiellement l’évaluation formative et
l’évaluation sommative. 
L’évaluation formative est permanente car elle comprend aussi bien les évaluations
faites à la fin de chaque leçon de tous les jours, que les évaluations-remédiation et
les situations d’intégration. L’évaluation formative doit privilégier l’auto-évaluation
et l’évaluation par les pairs.Elle doit aussi varier les instruments de mesure
(questions ouvertes et questions fermées ; grille d’observation…). Mais, qu’elle soit
formative ou sommative, l’évaluation doit toujours être critériée afin d’être objective
et promouvoir la culture de la réussite. 

4.2. Activités d’évaluation
Dans le cadre de l’intégration des savoirs, deux types d’évaluation seront mis en
œuvre pour compléter les évaluations continues administrées sous formes
d’exercices variés au cours des différentes leçons à savoir, l’évaluation/remédiation
et la situation d’intégration.
Cette forme d’évaluation formative vise à assurer chez l’apprenant, une acquisition
suffisante de ressources à travers les apprentissages ponctuels.
Tout comme la situation didactique ou situation d’apprentissage, l’évaluation/-
remédiation vise à vérifier le degré d’acquisition et de maitrise de savoirs,
savoir-faire et savoir-être nouveaux, liés à une discipline. Elle précède les activités
de remédiation car elle permet à l’enseignant d’identifier les difficultés majeures ou
récurrentes rencontrées par les élèves en termes d’appropriation de ressources
(savoirs, savoir-faire et savoir-être) disciplinaires au bout d’une certaine période
(mois/trimestre).
Les évaluations auxquelles les élèves sont soumis sont entre autres : les devoirs et
exercices (oraux ou écrits, journaliers, bihebdomadaires, mensuels ou trimestriels),
les compositions trimestrielles harmonisées et les examens et concours scolaires. 
Même si on n’est pas encore au stade d’une véritable situation-problème,
l’évaluation-remédiation doit susciter la mobilisation et l’intégration de plusieurs
ressources pour la résolution par l’élève d’un problème scolaire.
Le choix des activités respectera entre autres le principe de centration sur l’apprenant
qui confère une place importante à l’évaluation formative, sans que soient occultés
les autres types d’évaluation. De manière pratique, elle est composée de deux parties :
un support et une série d’exercices.
Il s’agira donc désormais de pratiquer une évaluation respectueuse des orientations
prises par le nouveau curriculum, c’est-à-dire qu’elle :
apprécie autant le résultat que la démarche, les connaissances que les 
attitudes, le processus que le produit ;
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combine le suivi de la progression au jugement terminal ;
évalue en situation, en faisant appel à des situations concrètes pour 

l’apprenant ;
intègre l’évaluation à l’apprentissage.

4.3. Activités de correction 
Après avoir administré une évaluation à sa classe à la fin de chaque thème/chapitre,
de chaque mois et /ou trimestre, l’enseignant procèdera à sa correction à partir d’une
grille de correction avec des critères clairs, connus de l’apprenant : c’est l’évaluation
critériée.

 L'élaboration d'une grille de correction suit, en général, les étapes suivantes :

 Étape 1 : se donner des critères
Le recours aux critères présente trois avantages majeurs dans l’évaluation : 

 des notes plus justes 

 la valorisation des éléments positifs dans les productions des élèves 

 une meilleure identification des élèves à risque

 Étape 2 : déterminer les indicateurs
Une fois les critères définis, on passe à la détermination des indicateurs. L’indicateur
se définit comme étant :

 un indice observable dans la production 

 un élément concret qu’on peut observer directement 

 un moyen pour opérationnaliser le critère

Il faut dire ici que si les critères sont relatifs à la compétence et doivent être les
mêmes pour toutes les situations évaluant cette compétence, les indicateurs, eux, se
réfèrent à la situation et doivent donc être redéfinis pour chaque nouvelle situation
en fonction du contexte et des consignes.

 Exemple : pour le critère «présentation correcte de la copie», on peut avoir 
comme indicateurs : absence de tâche, absence de ratures, 2 ratures au 
maximum, titre souligné, existence d’une marge…

 Étape 3 : élaborer la grille de correction
Élaborer une grille de correction, c’est déterminer, pour chaque question ou consigne
et chaque critère, des indicateurs (trois ou quatre indicateurs) qui conviennent.
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L’élaboration d’une grille de correction nous amène à croiser des critères avec des
questions/consignes.
En outre, la grille de correction doit être assortie d’un barème de notation
généralement basé sur la règle des 2/3 et celle des 3/4 afin que la grille de correction
soit complète.
 Rappel
 La règle des trois quart (¾)

¾ des points sont attribués aux critères minimaux et ¼ aux critères de
perfectionnement.
Pour un devoir noté sur 10, affecter 8 points aux critères minimaux et 2 points
aux critères de perfectionnement.

 La règle des deux tiers (2/3)
Donner à l’élève trois occasions indépendantes de vérifier la maîtrise du critère,
c’est-à-dire pour chaque critère, proposer trois questions (items) :

- deux occasions sur trois de réussite = maîtrise minimale du critère ;
- trois occasions sur trois de réussite = maîtrise maximale du critère. 

 Quelques précisions sur les critères et les indicateurs
 Le critère est considéré comme une qualité que doit respecter le produit 
attendu. C’est un regard que l’on porte sur l’objet évalué. Il constitue 
donc un point de vue selon lequel on apprécie une production. Souvent 
implicite, il est toujours présent et met en relief les aspects suivants :

 exactitude de la réponse ;

 pertinence de la production ;

 utilisation correcte des outils de la discipline ;

 utilité sociale de la production.
Le critère est de l'ordre du général, de l'abstrait. 

Les critères de correction utilisés le plus souvent comme critères minimaux sont :

 la pertinence, c'est-à-dire l’adéquation de la production à la situation, 
notamment à la consigne et aux supports ;

 l’utilisation correcte des outils de la discipline, c'est-à-dire les acquis 
relatifs à la discipline (les ressources) ;

 la cohérence, c'est-à-dire l’utilisation logique des outils, ainsi que l’unité du
sens de la production.
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 Si le critère donne le sens général dans lequel la correction doit s’effectuer, il
reste insuffisant pour assurer une correction efficace. 
Pour mesurer un critère avec précision, on a recours aux indicateurs. 
Ceux-ci sont concrets et observables en situation. Ils précisent un critère et
permettent de l’opérationnaliser. 

On peut recourir à deux types d’indicateurs :

 des indicateurs qualitatifs, quand il s’agit de préciser une facette du critère.
Ils reflètent alors soit la présence ou l'absence d’un élément, soit un degré 
d'une qualité donnée (exemple : pour le critère présentation, on peut avoir 
comme indicateur «absence de rature»). Les indicateurs qualitatifs aident à

repérer les sources d’erreur et à y remédier ;

 des indicateurs quantitatifs, quand il s’agit de fournir des précisions sur des
seuils de réussite du critère. Ils s'expriment alors par un nombre, 
un pourcentage, une grandeur (exemples : deux tiers des additions sont 
correctement effectuées, quatre caractéristiques sur cinq doivent être
présentes).

 Exemple
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V. REMEDIATION
La remédiation est une remise à niveau des élèves ayant des difficultés dans leurs
apprentissages. Elle permet à l’élève de revisiter, de revenir sur ce qu’il n’a pas
compris et d’installer la compétence, l’habileté et/ou la capacité visées.
Principes de la remédiation
La remédiation s’établit après le diagnostic que l’enseignant a effectué à l’analyse
des résultats de l’évaluation.
Une bonne démarche de «diagnostic-remédiation» repose sur quatre étapes :  
 le repérage des erreurs ; 
 a description des erreurs ; 
 la recherche des sources des erreurs (facteurs intrinsèques et les facteurs 
extrinsèques) ;

 la mise en place d’un dispositif de remédiation. 

5.1. Démarche de la remédiation 

5.1.1. Organisation de la classe
La remédiation peut se mener :

 collectivement si l’enseignant décèle des lacunes communes à une majorité 
des élèves ;

 n petits groupes si l’enseignant observe que certains élèves rencontrent des 
difficultés similaires;

 individuellement si l’enseignant a la possibilité de faire travailler chaque 
élève en particulier.

5.1.2. Les étapes de la remédiation

5.1.2.1. Le repérage des erreurs
Avant même la séance de mise en commun des travaux des élèves ou des groupes
de travail, l’enseignant :

 corrige les copies à l’aide de la grille de correction ;
 relève les critères non maîtrisés et les erreurs récurrentes et importantes ; 
 analyse ces erreurs  en vue de dégager les principales pistes de remédiation ;
 organise la séance de remédiation. Pour ce faire, il élabore d’abord un 
tableau des résultats des élèves.
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Ainsi l’enseignant qui a diagnostiqué les faiblesses de ses élèves par critère, les
regroupe par rapport aux difficultés jugées similaires pour conduire la remédiation.

5.1.2.2. Exemples d’activités de remédiation
Les activités de remédiation possibles à chacun de ces groupes :
Au premier groupe, l’enseignant peut proposer des activités (exercices) à travers
lesquelles ses élèves doivent travailler le lien entre la consigne et le support.
Au deuxième groupe, l’enseignant peut proposer des activités en lien avec les pré
requis dans un premier temps, puis les contenus de la leçon.

5.1.2.3. Les différentes stratégies de remédiation 
Les remédiations par feed-back :
 communiquer à l’élève la correction ;
 recourir à une autocorrection;
 recourir à la confrontation entre une auto correction et une hétéro correction.

Les remédiations par une répétition ou par des travaux complémentaires
Révision de la partie de la matière concernée ;
Par du travail complémentaire (autres exercices) sur la partie, le chapitre ou la
leçonconcernés.
Les remédiations par révision des pré requis non maîtrisés (reprendre un
apprentissage antérieur ainsi que les parties qui n’ont pu être bénéfiques au regard
de la maîtrise minimale de ces pré requis). 
Par du travail complémentaire visant à réapprendre ou à consolider des pré requis
concernant la séquence ou la leçon.
Les remédiations par adoption de nouvelles stratégies d’apprentissage.
Par adoption d’une nouvelle démarche de formation sur la même séquence ou la
même leçon (contenu de la séquence plus adapté, situation d’intégration, par des
situations plus concrètes, par des feed-back plus nombreux pour l’élève seul, à l’aide
du tutorat, avec l’enseignant...).
Toutefois, il ne faut pas remédier à toutes les difficultés. Cela serait trop long et trop
lourd pour l’enseignant. Il faut identifier une ou deux difficultés fréquentes et
importantes pour conduire la remédiation.
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VI. INTEGRATION 
L’opérationnalisation de l’intégration des acquis est réalisée à travers la résolution
de situations complexes ou situations d’intégration. La situation d’intégration ou
situation problème est dite complexe parce qu’elle constitue un moment de
démonstration, de mobilisation et de réinvestissement des ressources pour résoudre
un problème proche de la vie courante. En d’autres termes c’est un exercice (devoir,
travail, situation problème) donné aux apprenants et qui les amène à réinvestir
l’ensemble des acquis de la séquence (chapitre, thème, unité...) pour apporter une
solution à un problème en traitant l’exercice qui leur est proposé. 
La situation d’intégration est composée de trois constituants : un support, une ou
plusieurs tâches ou activités et une consigne.

 Le support : c’est l’ensemble des éléments matériels qui sont présentés à 
l’apprenant (texte écrit, illustration, photo, etc.) Il doit comporter les trois 
éléments suivants :
 un contexte qui décrit l’environnement dans lequel on se situe ;
 de l’information sur la base de laquelle l’apprenant va agir ;
 une fonction qui précise dans quel but la production est réalisée.

 La tâche : c’est l’anticipation du produit attendu.
 La consigne : c’est l’ensemble des instructions de travail qui sont données 
à l’apprenant de façon explicite.

La correction des situations d’intégration utilise les mêmes instruments que ceux de
l’évaluation-remédiation (grilles d’évaluation, de notation, de correction...).
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DEUXIEME PARTIE

I. EXPRESSION ORALE

1.1. Orientations spécifiques à la matière
L’expression orale comporte trois séances à savoir la présentation-répétition, le
contrôle et la  consolidation et le réemploi-fixation. Ces séances ne peuvent atteindre
leurs objectifs fixés que si l’enseignant(e) respecte les principes d’enseignement qui
lui sont assignés.

1.2. Objectifs

v Objectif intermédiaire
S’exprimer naturellement à l’oral dans des situations adaptées à son âge et à son
milieu en respectant les mécanismes élémentaires de la langue.

v Objectifs spécifiques
- Parler de son école ;
- Parler de  son corps et de son état de santé ;
- Parler des relations sociales ; 
- Parler de l’habitation et de l’habillement ;
- Parler des différents métiers de son milieu ;  de la citoyenneté ;
- Parler de son village ou de sa ville ;
- Parler des animaux de son milieu,  de la nature ;
- parler du genre dans son milieu et des activités d’écocitoyennetés.

1.3. Importance 
En tant que matière d’initiation à la langue, l’expression orale est pour le jeune écolier
l’occasion de l’acquisition d’une expression simple et courante. Elle permet un
langage correct, clair et précis, développe la mémoire, l’imagination et le sens de
l’observation et apprend aux apprenants à discuter, à écouter les autres. C’est aussi
un moyen d’affirmation de la personnalité, en somme un outil de communication.
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1.4. Instructions officielles 
La  leçon d’expression orale comprend trois séances journalières : la présentation/-
répétition, le contrôle et la consolidation et le réemploi/fixation.
- Horaire officiel par séance : 30mn
- Nombre de séances hebdomadaires prévues dans l’outil de gestion : 12 Séances 
- Remédiation : 1 séance 
- Volume horaire annuel de la discipline ou de la matière : 182Heures
- Planification des contenus (mensuelle, trimestrielle et annuelle) (Cf. outil de
planification des contenus).

1.5. Principes didactiques 
En expression orale, les apprenants doivent être au centre des apprentissages ; pour
ce faire, l’enseignant doit les amener à :
- s’exprimer naturellement et spontanément autour des thèmes choisis librement
ou proposés ;
- se servir du matériel nécessaire pour allier directement le signifiant au signifié
et rendre vivante la leçon ;
- dialoguer de préférence entre apprenants en utilisant le vocabulaire et les 
structures étudiés ; 
- s’efforcer de réemployer des notions assimilées dans de nouvelles situations ;
- S’appuyer sur le vécu quotidien comme trame de toutes les situations en vue 
de faciliter la compréhension ;
- Prendre conscience et identifier les sonorités des langues nationales et du 
français ;  
- corriger les erreurs de langage en reprenant systématiquement les 
prononciations défectueuses en phonétique.

1.6. Recommandations
- Le rôle de l’enseignant est d’accompagner les apprenants. Il ne doit intervenir
que pour la remédiation.
- Il crée des situations pour amener les apprenants à réemployer les mots et les
structures étudiés dans de nouvelles situations.
- Pour conduire la phase de prononciation/ répétition en phonétique, il est 
recommandé de travailler dans le calme, de bannir les demandes de parole 
durant cette phase et revenir sans trop insister sur ceux qui ont des difficultés.
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1.7. Exemples de fiches pédagogiques

1.7.1. Fiches pédagogiques d’expression orale
a) présentation-répétition

Fiche pédagogique n° 

Discipline : Français.

Matière : Expression orale.

Thème : l’école.

Titre : premier jour de rentrée. 

Méthode/technique : Travaux de groupes, tutorat.

Objectifs d’apprentissage : l’apprenant (e) doit être capable de / d’:
- dire le nom des éléments étudiés : le directeur, un écolier, le maitre, l’ami de  x ;
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions suivantes : saluer le maitre, se présenter, 
accompagner son ami ;
- découvrir la structure : c’est la rentrée des classes. 

Matériels/supports : la cour de l’école, la classe.

Personnages : les apprenants, l’enseignant, le directeur, les parents.

Documents : guide de l’enseignant.

Durée : 30 mn.

Déroulement



Français CP2 25 Guide de l’enseignant



Français CP2 26 Guide de l’enseignant



Français CP2 27 Guide de l’enseignant



Français CP2 28 Guide de l’enseignant

b) Contrôle et consolidation

Discipline : Français.

Matière : Expression orale.  

Thème : l’école.

Titre : premier jour de classe. 

Méthode/technique : Travaux de groupes, tutorat.

Objectifs d’apprentissage : L’apprenant (e) doit être capable de / d’:
- identifier en désignant les éléments  étudiés: le directeur, un écolier, le maitre,
l’ami de x ; 
- accomplir en s’exprimant  les actions suivantes :x salue le maitre,  x se présente
au directeur, x accompagne son ami ;
- découvrir la structure : c’est la rentrée des classes.

Personnages : les apprenants, l’enseignant.

Documents : guide des maîtres. 

Durée : 30 mn.

Déroulement
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c) Réemploi et fixation

Discipline : Français.

Matière : Expression orale. 

Thème : l’école.

Titre : le premier jour de rentrée. 

Méthode/technique : Travaux de groupes, tutorat.

Objectifs d’apprentissage : L’apprenant (e) doit être capable de / d’: 
- identifier en désignant les éléments étudiés : le directeur, un écolier, le maitre,
l’ami de x ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ; 
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer le verbe être  à l’impératif à la deuxième personne du singulier et 
au présent de l’indicatif  aux trois premières personnes du singulier.

Matériels/supports : La cour de l’école, la classe.

Personnages : les apprenants, l’enseignant.

Documents : guide des maîtres.

Durée : 30 mn.

Déroulement
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1.7.2. Fiches de ressources d’expression orale
Les fiches charpentes donnent à l’enseignant des éléments nécessaires pour préparer
ses leçons.

Thème 1 : l’école

Titres : la salle de classe, le mobilier, des objets utiles de la classe, le matériel de
l’apprenant, le matériel de l’apprenant (suite), le matériel des travaux mathématiques,
l’entretien des outils de l’apprenant, les vendeuses dans la cours de l’école, la montée
et la descente du drapeau, en classe, en classe (suite), la production au jardin, en
récréation, les jeux à l’école, les jeux à l’école (suite).

Objectifs d’apprentissage : A l’issue des leçons contenues dans le thème,
l’apprenant doit être capable de :
- dire le nom des éléments étudiés ; 
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions étudiées ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ; 
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer les verbes du jour aux temps indiqués.

Vocabulaire et structures
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Thème 2 : le corps humain et la santé

Titre : le titre des leçons du thème

Objectifs d’apprentissage : A l’issue des leçons contenues dans le thème,
l’apprenant doit être capable de :
- dire le nom des éléments étudiés ;  
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions étudiées ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ; 
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer les verbes du jour aux temps indiqués.

Vocabulaire et structures 
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Théme 3 : les relations sociales

Titres : le titre des leçons du thème.

Objectifs d’apprentissage : A l’issue des leçons contenues dans le thème,
l’apprenant doit être capable de :
- dire le nom des éléments étudiés ;  
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions étudiées ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ;
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer les verbes du jour aux temps indiqués.

Vocabulaire et structures
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Thème 4 : l’habillement

Titres : titre des leçons du thème.

Objectifs d’apprentissage : A l’issue des leçons contenues dans le dossier,
l’apprenant doit être capable de :
- dire le nom des éléments étudiés ;  
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions étudiées ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ; 
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer les verbes du jour aux temps indiqués.

Vocabulaire et structures
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Thème 5 : les métiers

Titres : le titre des leçons du thème.

Objectifs d’apprentissage : A l’issue des leçons contenues dans le thème,
l’apprenant doit être capable de :
- dire le nom des éléments étudiés ;  
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions étudiées ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ;
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer les verbes du jour aux temps indiqués.

Vocabulaire et structures
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Thème 6 : la citoyenneté

Titre : les titres des leçons du thème. 

Objectifs d’apprentissage : A l’issue des leçons contenues dans le thème,
l’apprenant doit être capable de :
- dire le nom des éléments étudiés ;  
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions étudiées ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ; 
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer les verbes du jour aux temps indiqués.

Vocabulaire et structures 
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Thème 7 : le village ou la ville

Titres : les titres des leçons du thème.

Objectifs d’apprentissage : A l’issue des leçons contenues dans le thème,
l’apprenant doit être capable de :
- dire le nom des éléments étudiés ;  
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions étudiées ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ; 
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer les verbes du jour aux temps indiqués.

Vocabulaire et structures
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Thème 8 : les éléments de la nature et l’écocitoyenneté

Titres : les titres des leçons du thème.

Objectifs d’apprentissage : A l’issue des leçons contenues dans le thème,
l’apprenant doit être capable de :
- dire le nom des éléments étudiés ;
- identifier en désignant ces éléments ;
- accomplir en exprimant les actions étudiées ;
- réutiliser correctement les mots et les structures étudiés dans de nouvelles 
situations créées par les apprenants ou par l’enseignant ; 
- raconter des histoires, des expériences vécues en langue nationale ou en 
français ;
- conjuguer les verbes du jour aux temps indiqués.

Vocabulaire et structures
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II. LECTURE

2.1. Orientations spécifiques à la matière
La leçon de lecture  comporte six séances  réparties sur deux jours soit trois séances
par jour. 
Ces séances ne peuvent atteindre leurs objectifs fixés que si l’enseignant(e) respecte
les principes d’enseignement qui lui sont assignés.

2.2. Objectifs 

 Objectif intermédiaire
Lire couramment des mots, de courtes phrases et de petits textes tout en découvrant
progressivement le sens des énoncés.

 Objectifs spécifiques
Oraliser des voyelles,  des consonnes, des diphtongues,  des articulations composées,
des syllabes inverses, des équivalences, des sons liés, des syllabes ;
Lire des mots, de courtes phrases et de petits textes ;
Produire en contexte à l’oral et à l’écrit des mots, des expressions ou de petits textes
en français ou en langue nationale. 

2.3. Importance 
La lecture, en tant que discipline instrumentale, conditionne l’apprentissage des
autres disciplines. Elle est source d’information et de communication. La lecture
exerce et fortifie la capacité d’organisation et de structuration de l’esprit. Elle est
un moyen privilégié d’accès à la culture. Elle permet d’agrandir le champ des
connaissances déjà acquises.

2.4. Instructions officielles 
- Horaire officiel par séance : 30mn ; 
- Nombre de séances hebdomadaires prévues dans l’outil de gestion : 12 Séances ;
- Remédiation : 1 séance ;
- Volume horaire annuel de la discipline ou de la matière : 182 heures ;
- Planification des contenus (mensuelle, trimestrielle et annuelle) : Cf. outil de
planification des contenus CP2.
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2.5. Principes didactiques
- La cohérence entre l’expression orale, la lecture et l’écriture doit être 
quotidiennement vécue ; 
- Les différentes phases de la séance doivent être rigoureusement respectées, en
particulier les exercices d’analyse et de synthèse ;
- L’enseignant doit proposer des textes simples, intéressants et varier les supports
de lecture ;
- Il doit bannir les lectures collectives ; 
- Les apprenants doivent prendre l’habitude de pratiquer la lecture silencieuse ;
- La lecture à haute voix doit être naturelle, globale et non chantonnante.

2.6. Recommandations 
- Éviter les précipitations et ne progresser que si les apprenants ont maîtrisé les
difficultés antérieures ;
- Amener les apprenants à se confronter à la difficulté avant toute intervention.

2.7. Exemples de fiches pédagogiques en lecture
Fiche pédagogique n° 
Discipline : Français
Matière : lecture 
Thème : Etude des sons
Titre : am = em 1ère séance du 1er jour : découverte de la phrase clé
Méthodes/techniques : travaux de groupe, tutorat
Objectifs d’apprentissage : l’apprenant doit être capable de :
- découvrir la phrase clé ;
- donner le sens de la phrase clé en ses propres mots (même en langue nationale) ;
- lire globalement la phrase clé «sambo emporte une daba au champ» ;
- décomposer la phrase clé ;
- lire le son isolé.

Matériels/supports : Illustration une daba ; le tableau de lecture, des étiquettes
mots.
Personnages : un élève
Documents : livre de lecture CP2 
Durée : 30 mn

Déroulement 
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Fiche pédagogique

Discipline : Français.

Matière : Lecture. 

Thème : Etude des sons.

Titre : le son «am» : 2ème séance du 1er jour : chasse aux sons. 

Méthode/technique : Travaux de groupes, tutorat.

Objectifs d’apprentissage : l’apprenant (e) doit être capable de / d’:
- dire le son  «am, em» ;
- trouver des mots contenant le son  «am, em» ;
- repérer en désignant le son dans les mots du tableau de lecture, les productions
des apprenants écrites au tableau, l’environnement lettré de la classe  et d’autres
mots proposés par l’enseignant ;
- repérer le son  « am» de façon auditive dans des mots donnés par les apprenants
et l’enseignant en français ou en langue nationale ;
- écrire le son étudié en script et en cursive.

Matériels/supports : Illustration,  des étiquettes mots, les ardoises géantes, le
tableau de lecture, productions des apprenants écrites au tableau, l’environnement
lettré.

Documents : livre de lecture CP2 : 

Durée : 30 mn.

Déroulement de la leçon
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N.B. : Dans les CTIS, l’enseignant (e) doit signer en présentant les activités.
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Fiche pédagogique   

Discipline : Français.

Matière : Lecture. 

Thème : Etude des sons.

Titre : le son  em, am 3ème séance du 1er jour : formation des syllabes.

Méthode/technique : Travaux de groupes, activités collectives, tutorat

Objectifs d’apprentissage : l’apprenant (e) doit être capable de / d’:
- former des syllabes avec le son ;
- oraliser les syllabes  formées ; 
- lire  des mots contenant  le son ;  
- écrire en script ou en cursive des syllabes et des mots dictés contenant le son.

Matériels/supports : Illustration,  des étiquettes sons, les ardoises géantes, ardoise
emmanchée, tableau de lecture.

Personnage : enseignant, apprenants.

Documents : livre de lecture.

Durée : 30 mn.

Déroulement de la leçon
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N.B. : Dans les CTIS, l’enseignant (e) doit signer en présentant les activités.
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Fiche pédagogique 

Discipline : Français.

Matière : Lecture. 

Thème : Etude des sons.

Titre : le son «am» : 1ère séance du 2ème jour.

Méthode : Travaux de groupes, tutorat.

Objectifs d’apprentissage : l’apprenant (e) doit être capable de :
- lire les mots et  le texte du livre ;
- répondre aux questions de compréhension posées sur le texte lu ;
- expliquer des mots difficiles de compréhension ;
- déchiffrer les mots difficiles à prononcer.

Matériels/supports : l’illustration, le tableau de lecture.

Personnages : des apprenants de la classe.

Documents : livre de lecture. 

Durée : 30 mn.

Déroulement de la leçon 
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N.B. : Dans les CTIS, l’enseignant (e) doit signer en présentant les activités.
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Fiche pédagogique

Discipline : Français.

Matière : Lecture. 

Thème : Etude des sons.

Titre : le son «am em» 2ème séance du 2ème jour.

Méthode/technique : Travaux de groupes, tutorat.

Objectifs d’apprentissage : l’apprenant (e) doit être capable de :
- lire couramment le texte proposé dans le livre ;
- participer aux jeux de lecture.

Matériels/supports : les ardoises géantes, le tableau de lecture.

Personnages : apprenants, enseignant.

Documents/bibliographie : livre de lecture, page :

Durée : 30 mn.

Déroulement de la leçon
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N.B. : Dans les CTIS, l’enseignant (e) doit signer en présentant les activités.
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Fiche pédagogique

Discipline : Français.

Matière : Lecture. 

Thème : Etude des sons.

Titre : le son  «am» 3ème séance du 2ème jour.

Méthode/technique : Travaux de groupes, tutorat.

Objectifs d’apprentissage : l’apprenant (e) doit être capable de / d’:
- lire le texte en respectant l’intonation et la ponctuation ;
- écrire sans faute  des syllabes, des mots du texte.

Matériels/supports : les ardoises géantes,  tableau de lecture.

Personnages : apprenants, enseignant. 

Documents : livre de lecture, page : 

Durée : 30 mn.

Déroulement de la leçon
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N.B. : Dans les CTIS, l’enseignant (e) doit signer en présentant les activités.
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Fiche pédagogique : lecture courante

Discipline : Français.

Matière : Lecture.

Thème : L’école.

Titre : Sur le chemin de l’école.

Méthode/technique : Travaux de groupes, tutorat.

Objectifs d’apprentissage : L’apprenant doit être capable de : 
- répondre correctement aux questions de compréhension ;
- lire le texte en respectant l’intonation et la ponctuation.

Matériels/supports : Illustration, les ardoises géantes.

Personnages :

Documents : livre de lecture 2ème année page 68.

Durée : 30 m.

Déroulement de la leçon
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N.B. : Dans les CTIS, l’enseignant (e) doit signer en présentant les activités.
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III. ECRITURE
3.1. Orientations spécifiques à la matière
La leçon d’écriture est étroitement liée à celle de la lecture. L’écriture d’une lettre
doit se faire d’abord sur les ardoises et ensuite dans les cahiers avec au préalable le
modèle mis par l’enseignant.

3.2. Objectifs
 Objectif intermédiaire
Écrire des lettres pour une bonne transcription de la langue  

 Objectifs spécifiques
- Ecrire en minuscule, script et cursive les sons précédemment étudiés en lecture
en première année ;
- Écrire en minuscule, script et cursive, des diphtongues, des syllabes inverses,
des équivalences, des sons liés ;
- Ecrire les 26 lettres de l’alphabet en majuscule en script et en cursive.

3.3. Importance 
L’écriture est une matière importante parce qu’elle :
- contribue à l’acquisition et à la maîtrise d’une orthographe correcte par les 
apprenants ;
- développe chez l’enfant : l’attention, l’habileté manuelle, le sens de 
l’observation, les qualités d’application, de soins et le goût du travail bien fait ;
- est un exercice de coordination qui fait acquérir à l’enfant la maîtrise de ses 
mouvements ;
- est un outil précieux dont l’enfant ne saurait se passer. Il ne peut faire aucun 
progrès tant qu’il n’a pas cet outil bien en main.

3.4. Instructions officielles
- Horaire officiel par séance : 15 mn
 Nombre de séances hebdomadaires prévues dans l’outil de gestion : 8 

Séances 
 Remédiation :1 séance 
 Volume horaire annuel de la discipline ou de la matière :  63  heures
Planification des contenus (mensuelle, trimestrielle et annuelle) : Cf. outil 
de planification.
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3.5. Principes didactiques
L’apprentissage de l’écriture est systématique et occasionnel.
L’enseignant crée des situations pour :
- aider l’apprenant à bien conduire la main sans crispation pour bien écrire ;
- assouplir la main de l’apprenant ;
- permettre une bonne maîtrise de la graphie des lettres par l’apprenant.

Pour l’apprentissage de l’écriture :
- la liaison étroite entre la lecture et l’écriture doit être quotidiennement observée
(dessins de lettres, de syllabes, de mots, dictées de lettres, de syllabes, de mots,
de courtes phrases…) ;
- les séances d’écriture et celles des copies de textes courts doivent être alternées ;
- le modèle d’écriture sera mis dans les cahiers et au tableau (tracé du corps 
d’écriture préparé à l’avance ; surveiller la position des apprenants et la tenue
du stylo à bille ou du crayon).

3.6. Recommandation
Encourager les gauchers et éviter de les frustrer en voulant les obliger à écrire avec
la droite car cela pourrait provoquer des troubles comme le bégaiement.
Pour ce qui est de l’écriture des lettres étudiées en première année, l’enseignant
devra choisir celles qui présentent des difficultés d’écriture pour les apprenants.

3.7. Exemple de fiche pédagogique d’écriture
Discipline : Français.
Matière : Ecriture.
Thème : Ecriture des sons.
Titre /intitulé : Ecriture du son am, em.
Méthode/technique utilisée : Travaux de groupes, tutorat, activité collective et
individuelle.
Objectif d’apprentissage : L’apprenant(e) doit être capable d’écrire le son am em
Matériels/supports : Tableau,  craie, ardoises géantes, ardoises de l’apprenant.
Documents : 
Durée : 30 mn.

Déroulement de la séance
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N.B. : La deuxième séance d’écriture est exécutée dans les cahiers avec au préalable le modèle mis
par l’enseignant.

La démarche ci-dessus décrite est  valable pour le tracé des  lettres minuscules. L’écriture dans les
cahiers tiendra compte du  tracé au tableau du corps d’écriture dans lequel  les apprenants s’exerceront
au préalable, tant sur  double ligne que sur le tracé à trois interlignes.
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EXEMPLES D’ACTIVITES
D’INTEGRATION

Identification
Ecole ...................................................................... Classe ......................................
Nom ..................................................................Prénom(s ) ......................................

Situation n° 1

La rentrée
C’est la rentrée. Ali arrive pour la première fois à l’école. Pour mieux se faire
connaître, il doit exécuter deux actions.

Consigne n° 1 : Aide-le à dire les deux actions à exécuter.
Ali a retrouvé sa classe et suit les cours. Le soir, à la maison,  il dit  à son père sur
quoi sont assis les élèves, l’enseignant. Il lui dit aussi sur quoi l’enseignant écrit.

Consigne n° 2 : Aide Ali à dire les noms de ces éléments. 
Pour suivre son enfant à la maison, le père d’Ali lui donne une feuille où est écrit
ceci et lui demande de lire.
un canari -la lune- une moto- une école- la tête- un élève
un livre- sauter- un bain- Blandine- le drapeau.
Claude joue au ballon. Les élèves sont en classe. 
Ils recopient des fables. Zagré a une mangue. 
Alain et Benoît ont faim. 
Oncle Sagnon va à la pêche.

Consigne n° 3 : Aide Ali  à lire les sons en couleur et le texte.
Après la lecture, Ali veut écrire en cursive et sur une ligne chacun des sons suivants :
ê, d, vr.
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Consigne n° 4 : Aide-le à le faire sur ces lignes
ê ................................................................................................................................
d ................................................................................................................................
vr................................................................................................................................

Identification
Ecole ......................................................................Classe ........................................
Nom ..............................................................Prénom ..............................................
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Situation n° 2

Mariétou  est malade. Elle fait la fièvre. Le frère de sa mère vient avec  son fils et
sa fille lui rendre visite.  Mariétou voudrait  dire à ses amis Safiatou et Mathieu qui
sont ces trois personnes pour elle.

Consigne n° 1 : Aide-la  à dire qui sont ces trois personnes pour elle.
Mariétou a manqué à la leçon de lecture. Un ancien élève lui apporte un livre où est
écrit ce que la classe a étudié en lecture et lui demande de le lire.
f = ph, ié ier ied ; ia, io, ieu,ian, ien, ion.
Olivier, un pied,  Safiatou,  Mariétou,  un vieux chien,  c’est un avion. Il est sérieux.
Elle pile du fonio. Rien n’est facile. il est fort comme un lion.

Consigne n° 2 : Aide Mariétou à lire le texte indiqué.
Mariétou doit  aussi écrire  sur une ligne en script chacun des sons suivants.
ph,  ier, io, ian.

Consigne n° 3 : Aide-la à le faire sur ces lignes.
ph ..............................................................................................................................
ier ..............................................................................................................................
io ................................................................................................................................
ian ..............................................................................................................................
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IV. DOCUMENTS  DE REFERENCES

4.1. Glossaire
Approche par les compétences : En didactique et en pédagogie, mode d’élaboration
de cours ou de programmes d’études qui consiste à définir les compétences
inhérentes à l’exercice d’une profession et à les formuler, dans les programmes, en
objectifs et en standards.
Approche pédagogique : En didactique et en pédagogie, manière particulière
d’aborder la relation enseignement-apprentissage comme objet d’études et comme
champ d’interventions.
Orientation qui guide l’organisation de la situation pédagogique pour atteindre une
ou plusieurs finalités. (Legendre,  R., 1988 ; Thibert, G., 1989 ; Sauvé, L., 1992).
Curriculum : En didactique/pédagogie,  Ensemble, plan ou programme d’activités
d’un apprenant à l’école. 
Curricula : programme d’étude de l’éducation de base
Constructivisme : en didactique/pédagogie/psychologie. Théorie de l’apprentissage
qui insiste sur le rôle actif du sujet dans le développement de sa connaissance.
Le but du constructivisme, comme philosophie et épistémologie, est d’amener
l’apprenant à agir, à construire, à valider les savoirs et les apprentissages
Continuum éducatif : structuration au plan institutionnel du système éducatif
prenant en compte les trois ordres d’enseignement : préscolaire, primaire et post-
primaire. IL s’agit de la matérialisation du concept éducation de base.
Paradigme de l’apprentissage place l’acte d’apprendre au cœur des préoccupations
de l’enseignement
Situation d’intégration : c’est une situation problème dans laquelle les élèves
doivent mobiliser des ressources pour réussir la tâche considérée. C’est une situation
problème qui est l’image de ce qui est attendu en termes de performance de la part
de l’élève à la fin d’un ensemble d’apprentissages de savoirs, savoir-faire et savoir-
être.
Socio-constructivisme : le socioconstructivisme réfère à la construction de
connaissances par la personne en situation dans un contexte social déterminé. Il
insiste tout particulièrement sur les interactions sociales qui favorisent la
construction des connaissances par la personne.
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4.2. Bibliographie

Le Cadre d’Orientation du Curriclum

Les nouveaux curricula et leurs documents d’accompagnement 2ème année sous-
cycle CP

Le guide langage CP2

Le livre de lecture 2ème année
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